
2012
● Minoration de cotisation à vie pour toute adhésion 
	 avant 52 ans
● Pas d’augmentation des grilles de cotisation après 

67 ans. Nous refusons de surtaxer nos retraités.
● Ultra solidaire avec les familles

▫ naissance/adoption : 8 mois de gratuité non cumulable   	
  pour un même enfant
▫ mariage/pacs : 3 mois de gratuité non cumulable   	
  pour un même couple
▫ participation aux frais d’obsèques : jusqu’à 683€
▫ 0% d’augmentation pour les conjoints en 2012

La MFH est une mutuelle  
professionnelle, proche de vous.

Siège social : MFH - CHU Grenoble - BP 217
38043 GRENOBLE CEDEX

Téléphone : 04 76 15 27 80 ou 04 76 76 75 75 poste 63120
Fax : 04 76 15 27 79.

Contactez nous pour connaître le correspondant MFH 
le plus proche de vous.

Le saviez vous ?
Si votre organisme complémentaire actuel ne vous a pas 
informé par écrit des dispositions de la loi Châtel, vous êtes 
libre de résilier votre contrat tout au long de l’année.

Information Loi Châtel
Conformément à la loi Châtel, la MFH établit des contrats à tacite 
reconduction. Toute demande de non reconduction doit faire l’objet 
d’un courrier recommandé avec accusé de réception, devant parvenir 
à la MFH à l’attention du Président, trois mois avant la fin de l’année 
civile.
La MFH est inscrite au registre national des mutuelles sous 
le n° 397 742 958. 
La MFH est régie par le livre II du code de la mutualité.

Document non contractuel
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Les fonctionnaires hospitaliers bénéficient de la prise 
en charge des soins par leur établissement employeur.

(article 44 du statut de la Fonction Publique Hospitalière)

Cette économie est répercutée sur le montant 
de votre cotisation.

à prestations égales, la MFH c’est 
la mutuelle la moins chère de France !



 

allocation journalière
Maintien à 97,50% de votre salaire en cas de 
maladie pour les agents hospitaliers fonctionnaires 
ou contractuels, en cas de Maladie Ordinaire, 
Congé longue maladie et Congé longue durée

La MFH verse une prestation permettant le maintien du trai-
tement antérieur à hauteur de 97,50%, pendant 9 mois par 
période de deux ans. L’intervention MFH s’effectue en relais
 et à même hauteur que celle du CGOS.

Assistance Vie Quotidienne
Joignable 24h/24, 7 jours/7
Compris dans votre cotisation, ce service d’assistance à 
domicile est destiné à vous aider et assister  les personnes vivant 
sous votre toit (conjoint de droit ou de fait, enfant à charge, 
ascendants) à retrouver un rythme normal de vie lorsqu’une 
maladie imprévue, un accident ou un décès survient.

Depuis sa création en 1994, la MFH propose à tous ses adhérents ainsi qu’à leur famille, un seul niveau de garantie élevé et sans option, 
par Solidarité, PARCE QUE PERSONNE NE CHOISIT D’êTRE PLUS OU MOINS MALADE.

Tout est compris 
dans la cotisation !
Même la solidarité !

La MFH c’est des prestations élevées

Le + MFH

soins courants

CURES THERMALES
hors frais de dossier

DENTAIRE

accepté sécurité sociale
refusé sécurité sociale
APPAREILLAGE
accepté sécurité sociale
OPTIQUE
accepté sécurité sociale

refusé sécurité sociale

HOSPITALISATION

PRESTATIONS 
COMPLéMENTAIRES
Sur dossier 
Commission Sociale
 

ACTIONS DE PREVENTION

Médecine douce
Acupuncteur, ostéopathe, homéopathe, 
psychologue, diététicien, chiropracteur...
Appareillage accepté SS 
bas et chaussettes de contention, 
ceinture de maintien, semelles ortho-
pédiques…
Pharmacie vignettes blanches/bleues 
et orange

Consultations, visites généralistes
Autres soins courants
Honoraires médicaux
Cure thermale
Frais de transport liés aux cures
Forfait hébergement (dans la limite des 
frais réels)
Soins
Prothèses acceptées sécurité sociale
Prothèses refusées sécurité sociale
Orthodontie
Orthodontie 
Prothèse auditive  
prothèses capillaires, mammaires...
Monture (par année civile) 
Par verre (illimité)

Lentilles (par année civile)
Lentilles (par année civile)
Chirurgie réfractive (par œil, sur facture)
Honoraires 
Frais de chirurgie et d’anesthésie 
Séjour (régime commun ; si maison
d’enfant ou de repos, limité à 1 mois 
consécutif)

Frais de transport
Chambre particulière (limité à 1 mois
consécutif)
Frais d’accompagnement (Enfant - 12
ans, enfants handicapés sans limite d’âge)
Forfait journalier 
Allocation journalière 
(si adhésion avant 52 ans) 
aides exceptionnelles

Assistance Vie Quotidienne
Naissance ou adoption
Mariage ou PACS du membre participant
Participation aux frais d’obsèques

Ostéodensitométrie

Détartrage dentaire
Vaccins

100%

100%
100%
100%
100%
100%
230 €

100%
325%
150%
205%

Commission sociale MFH
150% + forfait 155 €
150% + forfait 155 €

50 €
de 97,99 € à 120,08 € 

selon prescription
210% + 275 €

92 €
260 €
100%
100%

100%

100%
55 € / jour

16 € / jour

100%
47,5% du TBI  

(traitement brut indiciaire)
à hauteur de l’aide accordée 

par le CGOS

Incluse
8 mois de gratuité / enfant

3 mois de gratuité / conjoint
maximum de 683 €

100% (si prise en charge CPAM)
ou forfait 31€

100%

100%

 Nature des prestations Remboursement S.S. 
+ MFH

Toutes nos prestations s’entendent dans le cadre du Parcours de 
Soins de la Sécurité Sociale et dans la limite des frais réels 

Employeur                                         Employeur 24 mois 
100 %  
3 ans 

Employeur      Employeur   
100 %      9 mois 
3 mois CGOS       MFH 

5 mois     4 mois 

 
                         5 mois         7 mois      5 mois      2 mois 

CGOS           MFH           CGOS        MFH

Employeur     
100 % 
1 an 

                      5 mois         7 mois      5 mois      2 mois

CGOS           MFH           CGOS        MFH

CGOS     47,5 % 
MFH       47,5 % 

Employeur     50 % 
 

Maladie Ordinaire

Congé Longue Maladie

Congé Longue Durée

Employeur 24 mois 
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Les allocations journalières
versées par la MFH
ne sont pas plafonnées
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Objectif : Zéro reste à charge !

• Nous avons fait le choix de créer une Commission 
Sociale dotée d’un important budget (5% des 
cotisations), ce qui permet de vous verser des Aides 
Exceptionnelles pour la Santé et de :

▫ doubler toutes les aides accordées par le CGOS liées 	
	 à la santé pour vous et votre famille,
▫ limiter au maximum votre reste à charge lorsque la 	
	 Sécurité Sociale rembourse peu ou pas.

Exemples : Orthodontie, implantologie dentaire, appa-
reillage auditif…

• La MFH est partenaire de la Sécurité Sociale !

Pour plus de rapidité de remboursement, c’est 
directement la sécurité sociale qui vous règle la part 
complémentaire de votre mutuelle MFH et qui paie les 
tiers-payant en direct.

AVANTAGES 		
▫ un seul décompte Sécu+Mutuelle
▫ des remboursements rapides
▫ 	le tiers-payant généralisé avec tous les fournisseurs 	
	 de soin

• Avec la MFH, vous bénéficiez :
▫ d’une cotisation minorée à vie si vous adhérez 		
	 avant 52 ans
▫ du remboursement des prestations dès votre 
	 adhésion (pas de stage)
▫ du prélèvement de votre cotisation sur votre fiche 		
	 de paie

120€/an

4 séances 
à 30€

4 remboursements 
à 30€

2012


